
 
 

COMPTE RENDU 

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Séance du 15 février 2019 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la 

présidence de Monsieur Denis MOUNOURY, Maire. 

 

Etaient présents : M. MOUNOURY, M. CORREIA, Mme MAZIERE, M. SARRAZIN,  

M. BARRAULT, Mme MASSONNEAU, M. QUENTIN, M. HOUSSINOT, M. PIEROT,  

Mme SAISON.   

 

Absents excusés : Mme NOTOT, pouvoir à Mme SAISON 

                             Mme DELEMER, pouvoir à M. BARRAULT 

        Mme SPOTE, M. BOUCHER 

                              Mme BROHAN (arrivée en cours de séance) 

 

 Monsieur SARRAZIN est élu secrétaire. 

 

LE CONSEIL : 

 

 Approuve le compte rendu de la séance précédente. 

 

Propose de rajouter à l’ordre du jour le point suivant : 

 

- Convention de prêt d’une salle pour des cours privés d’anglais et tarif de location à déterminer. 

 

 Sollicite une subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2019 pour la 

rénovation des menuiseries extérieures de la cantine, de la garderie et le remplacement des lavabos 

collectifs de l’école maternelle. 

 

12 voix POUR 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière aux actions du Centre 

d’information sur les Droits des Femmes et des Familles de l’Essonne et à l’Association 

Départementale de médiation et d’aide aux victimes avec la commune de Dourdan. 

 

12 voix POUR 

 

Arrivée de Madame BROHAN 

 

 S’oppose au transfert obligatoire des compétences eau et assainissement, à compter du 1er janvier 

2020, à la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix. 

Demande le report du transfert de la compétence eau et assainissement au 1er janvier 2026 au plus tard. 

 

13 voix POUR 

 

 



 Décide d’adhérer au groupement de commandes constitué entre la Communauté de Communes du 

Dourdannais en Hurepoix et les communes de Roinville, Saint Chéron, Breux Jouy, Corbreuse, Saint 

Cyr sous Dourdan, Richarville, le Val Saint Germain, les Granges le Roi, la Forêt le Roi et Sermaise 

pour satisfaire les besoins en matière de fourniture de d’approvisionnement en électricité et en gaz 

naturel dont l’exécution débutera au 1er janvier 2020.  

 

Approuve les termes de la convention constitutive de groupement des commandes pour la fourniture 

et l’approvisionnement en électricité et en gaz naturel (y compris services associés). 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer l’accord-cadre et les marchés subséquents pour le compte de la 

commune sans distinction de procédures ou de montants. 

 

13 voix POUR 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de prêt de la salle au « Clos de l’Abside » avec 

Madame Lucy BOWYER, pour y enseigner des cours d’anglais à titre privé, tarif de la location fixé à 

20 € net par matinée. 

 

13 voix POUR 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

 Taille de la vigne samedi 16 février à 9h30.  

 

 Projet de cours de portugais à CORBREUSE. 

 

 Grand Débat à CORBREUSE le 13 mars à 20h30 au foyer rural. 

 

 Articles à publier dans le bulletin à envoyer avant le 25 février 2019. 

 

 Point sur les travaux de la mairie. 

 

 Point sur le Plan Local d’Urbanisme : réunion publique le 22 mars à 20h30 au foyer rural. 

 

 Discussion sur le tarif journalier du centre de loisirs. 

 

 Remerciements aux services techniques pour le travail effectué lors des épisodes neigeux. 

 

 Inscription de la commune au concours régional des Villes et Villages fleuris. 

 

 Retour très positif de l’après midi théâtre. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h45 

 

 

 

 

 


